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Sozialdemokratische Partei können beide 1880 als ihr Geburtsjahr bezeichnen.

Aber es waren schwache Pflänzchen, und 1880 kann geradezu als
Nullpunkt einer langen Entwicklung betrachtet werden. «Aber», fährt Grüner
fort, «das Erbe der vorhergehenden Jahre geht nicht endgültig verloren. Die
Arbeiterschaft hat die verschiedenartigsten organisatorischen Wege
ausprobiert und verfügt somit über einen Schatz von Erfahrungen, der sich später
in ganz neuen Ansätzen reaktivieren läßt.» Diesen Schatz von Erfahrungen
vor uns ausgebreitet und erläutert, die verschiedenartigsten organisatorischen

Wege erhellt zu haben, ist das große Verdienst Gruners. Sein Werk ist
Pionieiarbeit und überlegene Darstellung zugleich.

LA «FfiE VERTE»

Pour une histoire de l'absinthe

Par Dorette Berthoud

Alors que 1© mystere disparait peu ä pou do notre monde, l'histoire de
l'absintho demeure une des plus mysterieuses qui soient. C'est qu'elle tient ä
la nature humaine qu'on n'a pas fini d'elueider, la nature humaine toujours
imprövisible gräce ä ses contradictions internes, aux interets divergente, aux
sautes d'humour des responsables, des victimes et des arbitres. Essayoz donc
de vous informor du sujet! Tout aussitöt vous vous hourteroz aux barrieros,
au mutismes dos uns, aux sous-ontendus des autres, au silence reprobateur.
Vous verrez les visagos se dötourner, les regards se derobor, des sourires
contraints apparaitre. Certains savent qui feignent d'ignorer, d'autres qui ne
savent pas fönt les entondus. De l'un ä l'autre, on vous renvoie. La «fee

verte» demeure fuyante, insaisissable... et pour cela meme infiniment sedui-
sante. Aussi no trouve-t-on, dans le Musee neuchätelois informe de tant de
choses et qui, en 1864, avait demande ä Louis Favre un historique do
l'absinthe, que des notes succintes1. II est vrai qu'alors seulement l'histoire
commencait. Depuis, pour notre contrition ou notre renommee, l'absinthe a

porte jusqu'aux confins du monde le nom du pays neuchätelois.
Louis Favre conto precisöment qu'au milieu du siecle dernier, tous los

1. Louis Favre, «L'extrait d'absinthe«, Musee Neuchätelois, 1864, p. 150-158 - 161-167.
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navires au long cours transportaient des röserves considörables d'absinthe en
flacons. Elle ötait appröciöe ä New-York comme en Australie, ä Valparaiso, ä
San-Francisco comme ä Aden. C'est un des premiers produits que les Japo-
nais demanderent ä la Suisse. A Saigon, en 1861, pendant la conquete de la
Cochinchine par les Francais, dans la pagodo des Clochetons qui abritait le
mess des officiers, la table couverte de bouteilles de whisky et d'absinthe con-
trastait ötrangement avec les dieux boudhiques disposös autour de la salle et
dont le rictus plus qu'humain semblait railler l'agitation des Occidentaux.
Si l'absinthe ötait si recherchee, n'etait-ce pas parce qu'elle contenait un poi-
son Le calembour qui circulait ä Alger: « L'absinthe de Pernod pere perd nos
fils semble en tömoigner.» Pourtant, rötorquait-on, des octogenaires en ont,
durant cinquante ans, aromatise leur verre d'eau.

Dans l'Antiquite, les pretres employaient l'absinthe pour certaines prati-
ques mysteriou8es du eulte. Pline vante le vin absinthö, la tisane d'absinthe
preparöe avec de l'eau de pluie, pour les soins du ventre et de l'estomac. Selon
lui, eile se montrait efficace contre les enchantements, la sorcellerie et l'amour.
Chez les Celtes et les Romains, l'epoux superstitioux portait, le jour de sos

noces, sous son vetement, un bouquet d'absinthe, de citronelle et d'autres
herbes aromatiques. Les Grecs appelaient l'absinthe absinthion signifiant
ainsi que la tisane n'etait pas buvable. Le meme mot exprimait ramertume de
la vie. Durant le Moyen Age, la grande absinthe fut dite aluyne ou aloyne,
donc impropre ä la consommation. Moins amere, la petite absinthe etait plus
estimöe. Dans son Histoire des plantes, le Dr Fuchs (1550—1575) dit que
Valuyne pontique (du Pont) est supörieure h toute autre. Les medecins natura-
listes l'appelaient «santonique», de la Sintonge oü eile ötait tres röpandue et
l'employaient pour combattre les troubles digestifs, la jaunisse. On en faisait
aussi des applications contre les angines, rinflammation des paupieres, les

maux de dents, les catarrhes d'oreille, les douleurs d'entrailles. Une croyance
qui subsistait encore dans certains milieux, il y a vingt ans, lui pretait des

propriötös abortives. Enfin les menageres s'en servaient pour chasser les

mites, les mouches, les souris. On en additionnait l'encre des manuscrits!
Les alchimistes döcouvrirent que, par distillation, l'on pouvait extraire

des plantes, et tout d'abord de l'absinthe, certains principes. Au milieu du
XVIIIe siöcle, l'ölixir d'absinthe se vendait, chez les apothicaires, pour
combattre la fievre. Dans les familles, on remplissait d'aromates divers un long
boyau de toile mince qu'on introduisait par la bonde dans le tonneau de
moüt non encore fermente. Quand une demi-fermentation avait donnö au
liquide du piquant, on s'en rögalait ä la veillöe, en croquant des chätaignes.

En 1771, celui qu'on a appelö «le mystörieux docteur Ordinaire» mais qui
n'est pas mystörieux du tout - vint s'etablir ä Couvet, ä l'hötel de l'Aigle.
Chassö par les persöcutions, victime de l'interdiction faite aux Huguenots
d'exercer la medecine ou d'autres professions liberales, le maitre-chirurgien
Pierre Ordinaire2 venait de la ville de Quingey, en Franche-Comtö. Au Vallon,

' Manuels du Conseil d'Etat. 130, p.638. Actes de chancellerie. Vol. 16, p.61.
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il epouse Henriette Petitpierre, fille de Francois Petitpierre, proprietaire de

son auberge. Dix-huit ans plus tard, moyennant 120 livres tournois, il obtint
ses lettres de naturalitö et fut agröge ä la commune de Couvet. Selon la tradition,

c'etait un original de grande taille qui chevauchait par le pays sur son

petit cheval corse appelö la Roquette. Ses allures... cavalieres ötonnaient les

habitants et pretaient k la plaisanterie. N'empeche qu'il fut bientöt populaire.
Pour son epoque, c'ötait un mödecin d'un certain talent; il rendait de bons
Services et d'autant plus qu'il avait peu de concurrents. Tout comme Jacques
Deluze avait mis, au döpart, dans son portefeuille, des recettes pour teindre
et enluminer les toiles, Ordinaire devait avoir empörte des recettes d'apothi-
caire. Aussi, h l'exercice de la medecine, joignait-il, commo beaueoup de

praticiens de l'öpoque, celui de la pharmacie. Ordinaire ne dedaignait pas les

panacees: il en employait une en particulier, l'ölixir d'absinthe, qui faisait
merveillo. Beaueoup de ses patients, apres en avoir bu, se declarerent radi-
calement gueris8.

Selon Alphonse Petitpierre, Ordinaire aurait lögue sa recette ä sa gouver-
nante. Mlle Grandpierre qui la vendit aux demoiselles Henriod, fules du
lieutenant Henriod. Ces pionnieres auraient eultivö elles-memes, dans leur
jardin, les herbages necessaires, et distillö en leur logis, dans un petit alambic
sur trepied appelö «tete do mort». Cependant un autre memorialiste, Gustave

Petitpierre4 (1830-1915), qui parait assez bien renseigne, conteste le röle
d'initiateur jouö par le docteur de memo que l'intervention de Mlle Grandpierre.

II affirme que celui-ci n'avait pas de gouvernante, qu'ä la fin du
XVIIIe siecle, les demoiselles Henriod n'ötaient encore que des fUlettes ot

que l'absinthe ötait dejä connue pröeödemment au Val-de-Travers, fabri-
quee par «la mere Henriod». On en revient donc aux Henriod. D'autre part,
Petitpierre precise qu'Ordinaire n'avait pas de pharmacie - ce que d'ailleurs
Louis Favre ne prötend pas -, mais qu'il en existait une ä Couvet depuis 1731-
la seule du Vallon - tenue par un certain Coindet, de Grandson.

Marie-Louise Favre, dite Lisette, femme de Jonas-Henry Henriod, avait
le gosier complaisant. Plusieurs fois - en particulier en 1813 - eile se vit
menaeöe de dönonciation ä M. le chätelain. C'est ello fort probablement qui
fournissait d'ölixir d'absinthe le confiseur Heinzely ötabli sous les arcades,
ä Neuchätel, qui, en 1878, en offrira ä sa clientele en memo temps que de

l'hypocras. Quelques habituös on consommaient chez eile.

Dans une note du Musee neuchdtelis de 1882, un ancien pasteur, Louis
Perrin5, dit que la mere Henriod Iegua sa recette ä un perruquier nomme
Germain, un ami d'Ordinaire, qui la cöda ä H.-L. Pernod. Cette femme fabri-
quait sans doute l'absinthe v©rte et la blanche, tres en vogue ä la fin du
XVIII' siecle, qu'on obtenait sans aucune addition d'infusion. Sa liqueur

3 Alphonse Petitpierre, Un demi-siecle d'histoire eeonomique neuchäteloise, p. 282 ä 287.
* Gustave Petitpierre, Souvenirs et ginealogie des familles Sandoz et Borel-Jaquet.

Dossier particulier Borel-Girard. Aux Archives de l'Etat, Neuchätel.
' Louis Perrin, Musee Neuchätelois, 1882, «Mötiers-Travers», p. 114.
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etait plus ameie que celle preparee plus tard par les Pernod qui l'adoucirent,
l'ameliorerent et ne vendirent plus que la verte.

Recette de la mere Henriod (extrait):
«Vous mette tous su (les drogues) dans la l'ambique et vous le faite queire

et faite un bon feu jusqua qu'il queie et apres vous faite un petit feu que sa
fille comme une equille a tricote et quand il filera blan vous quitere. Que si au
qua que vous arez une lambique plus grose ou plus petite, vous partagerez la
dause suivant sa. Cet pour l'infusion. Vous mettre de l'hissope et de la petite
abssbente pour infuser vous prendre des boutielle d'un pot et demi ou de deux
pot ou vous mettre lisoppe et la petite abssbiente dedans vous partagere
suivant les bouteillies et quand ehe sera verte vous la passere dans une feutre
que l'on fait les chapau et quand vous l'aurez coulies vous prendre les erbe
qu© vous metre dedans les boutillie et mette le boudevie dedans cet pour faire
la petite abssbente... -»

Gustave Petitpierre ajoute que les doses indiquees par la recette permet-
taient ä Henri Duval de dire que cette femme utilisait un alambic de 16 ä 20

pots - 25 peut-etre. D'autre part, il precise que c'est le fils d'Ordinaire qui la
remit k Duval, employö de Constant Dubied. II semble bien que le secret
etait connu de quelques personnes.

S'il enleve k Ordinaire le merite d'avoir importe la fabrication de
l'absinthe au Val-de-Travers, notre chroniqueur ne s'en est pas moins intöressö
k celui que, tout gamin, il avait pu voir caracoler dans son village et qui y est
mort en 1821, k 79 ans. Ce refugie s'etait fait construire une maison dans une
parcelle de l'enclos do l'auberge de l'Aiglo. C'est l'ancienne eure indöpendante.
II avait eu deux filles et deux fils dont l'ainö, Pierre-Marie-«7osep7i fut blosse,
le 10 aoüt 1792, en defendant les Tuileries. Son nom figure sur le monument
de Lucerne. Son cadet, Henri-Franeois, chirurgien-major au service de France,
fut enterre k Couvet en 1815. Louise-Henriette, öpouse d'Henri-David Andriö,
deeedöe en 1822, fut la mere d'Andriö, fabricant d'absinthe ä Lyon.

Le major Daniel-Henri Dubied, allie Duval, ötait marchand de dentelles.
Le marasme consecutif k la Revolution francaise l'ongagea ä employer ses
fils - sous la raison Dubied pere et fils - pour ajouter k son commerce la
fabrication de l'absinthe. Edouard et Marcelin Dubied travaillerent surtout k
Couvet, Constant, Emile et Gustave - ces deux derniers döcedes jeunes -,
aides de Louis Borel qui, plus tard, se fixa k Geneve, parcoururent la France
pour repandre des prospectus imprimös et prendre des ordres (1797). Leur
atelier de distillation etait installö dans une buanderie de l'Ecu de France, un
petit bätiment au bord du Sucre. C'est lä que leur collaborateur, Henri-Louis
Pernod veillait aux Operations6. Leur röussite depassa toutes leurs espörances;
l'entreprise dut etre transföree dans un plus vaste immouble. De mödecine,
l'absinthe ötait devenue boisson d'agröment et d'usage genöral, le complöment
indispensable d'une cav© bien compris©. Aux Ponte, 1© pasteur Peters s'atta-

6 Fils d'Abraham-Louis de la Sagne et des Ponts, bourgeois de Valangin.

641



blait volontiers, le dimanche, apres le sermon, avec ses ouailles pour «en
troubler une».

Au döbut, comme il ne s'agissait que d'un artisanat, pour alimenter leurs
alambics ces distillateurs ne disposaient que des plantes de leurs jardins,
mais peu ä peu, la culture se gönöralisa. Chaque village s'entourait d'une
ceinture parfumöe. II y avait trois especes de plantes: la grande absinthe, la
petite et l'hysope, que l'on plantait en avril ou mai, par bouquets, dans un
terrain bien fumö, la grande k la distance d'un pied et demi, la petite, d'un
pied. Le sol devait etre souvent sarcle et tenu propre. De juin k juillet,
avant leur öpanouissement, on coupait les boutons de la grande absinthe,
sinon l'herbe perdait sa qualitö. La petite absinthe ötait coupöe plus tard,
lorsqu'olle prenait une teinto argentee. C'est une plante qui peut subsister
quatre, six ans ou davantage sans qu'on la renouvelle. Une fois röcoltees, les
herbes ötaient söchees ä l'ombre, dans les granges et les galetas, comme le
tabac. Mises en sacs de toile, elles se conservaient plusieurs annees. A la fin
du XVIIIe siecle, les 90 ou 100000 livres d'herbages obtenus sans grande
peine ni frais procuraient au Val-de-Travers de 40 k 50000 francs ou davantage

de bönefices annuels. D'autre part, 60000 litres d'extrait en sortaient,
expödiös en grande partie k l'ötranger dans des caisses de sapin dont la confec-
tion occupait 25 ouvriers. Ces diverses manipulations fournissaient du travail
k des centaines de personnes.

Selon Louis Favre, ä Couvet, les fabriques Pernod et Berger recoltaient
en moyenne 30000 livres de grande absinthe, au prix de 15 ä 30 Centimes la
livre, 65000 de petite absinthe k 40 ou 60 Centimes et 4000 kg d'hysope k
70 Centimes. Cela ne suffisait pas, bien qu'ä la fin du XIXe siecle, ä Mötiers-
Travers, Alphonse Loup, P. Loup-Lador son successeur, et Ernest Latour, ä
Bovoresse, le grainier Aeschlimann et Paul VuiUemin, aux Verriöres, l'öpicier
Löon Piaget-Dubied ainsi que Henri-Gustave Piaget-Dubied, se soient mis
aussi au commerce des herbes. II fallait encore en faire venir du Midi de la
France d'oü elles n'entraient pas en franchise. Converties en ölixir, des droits
de douane les frappaient pour rentrer en France. En outre, de l'autre cötö du
Jura, l'alcool se vendait meilleur marchö. C'est pourquoi, des 1802, MM.
Dubied et Pernod creerent une succursale k Pontarlier. Point de döpart d'autres

distilleries fondöes en France, en particulier ä Marseille. D'annöe en
annöe, la succursale se döveloppa en une veritable fabrique. En 1812, eile
comprenait un fonds de retraite pour ouvriers, alimentö d'une part aux bönefices,

et un service d'assurance contre les accidents.

Sauf erreur, les fils Dubied associös etaient: le major Henri-Edouard,
allie Courvoisier, Marcelin et Constant. En 1802, Marcelin se detacha pour
s'associer avec H.-L. Pernod (Dubied-Pernod, pere et fils). Le siege restait k
Couvet, mais la distillerie ötait ä Pontarlier. Apres deux ans, Marcelin se

retira. A la mort de son gendre, Fölix Rosselet-Dubied, il vendit sa maison ä

Berthoud freres, ä Neuchätel.
En 1844, par suite du döces d'Edouard et de Marcelin Dubied, Constant,
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leur fröre et associö, resta seul charge des affaires. En 1862, il ceda l'ötablisse-
ment ä son fidele employö, Henri-Francois Duval et k Fritz Duval, de
Pontarlier. En 1863, Henri et Fritz renouvellaient leur contrat d'association k
Couvet.

Apres sa rupture avec Marcelin Dubied (1804), H.-L. Pernod s'associa
avec M. Boiteux, de Travers, pour fonder une nouvelle distillerie k Pontarlier
sous la raison Pernod fils et Boiteux, mais cette association ne dura guere plus
que l'autre. C'est en 1805 ou 1807 qu'H.-L. Pernod fonda, toujours ä
Pontarlier, avec bureaux ä Couvet, la maison Pernod fils qui prospöra enfin gräce
au savoir-faire de la seconde femme d'Henri-Louis, nöe Dubied, fille et soeur
des deux chefs de l'ancienne maison «Dubied-Pernod et fils», qui en prit la
direction.

Ces details sont tires des Souvenirs de Gustave Petitpierre qui y ajoutc une
liste des fabricants d'absinthe de Couvet, k son epoque:

Borel-Perrot, 1922-1927.
Louis Berthoud-Clerc, des 1827
Frederic Dubois-Petitpierre l'ainö, des 1836
Edouard Pernod fils, 1828

(Cette maison employait, parait-il, 8 appareils de 1200 litres, chacun
fournissant journellement 60 hl. En Amörique, la Pernod passait pour la
meilleure des marques et se payait 5 francs de plus que la Berger par charge
de 4 caisses de 12 litres chacune.)

C.-F. Berger, 1843

Dubied-Rosselet, vers 1830

Ramseyer-Junod, succursale de Marcelin-Dubied
Gustave Legier, transportöe ä Mötiers
Auguste Bader, successeur de Louis Berthoud
Charles Roessinger-Stoll
Otto Legler-Pernod, gendre de Louis-Edouard Pornod mais brouille avec

lui, n'en demeura pas moins au Val-de-Travers jusqu'ä la prohibition.
Ulysse Bertholet, 1877.
Au moment de la prohibition, les deux principales maisons ötaient, ä

Couvet, celle des Legier et celle des Berger qui ömigra k Marseille. Le
commerce fut repris par Fritz Flückiger, sous la raison Berger. Durant une annöe
environ, son fils fabriqua un succödanö: du bonalau.

II convient d'ajouter quelques maisons anciennes mais moins importantes
dont on trouve mention dans de vieilles lettres et factures ou dans les manuels
de justice. Ainsi Henri -Francois Andriö7 (1828), Edouard Berthoud, Christian
Burki (1875) et Moullet et Cie (1883) ä Couvet, Elise Güliard et Cie, fondee en
1870, k Fleurier; Lecoultre et Yersin, et Richardet, ä Mötiers, fabricants
aussi des vins de Champagne8.

7 Potit-flls par sa m6re du Dr Ordinaire. Fabrication transferee ä Lunel, puis ä Lyon et
Charonton.

8 Dossier Absinthe. Aux Archives de l'Etat, Neuchätel.
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Pour les maisons plus recentes, k partir de 1883 onviron, il faut consulter
la Feuille officiclle suisse du commerce, organe du Registre suisse du commerce0.

k Fleurier:
1883 Von Almen et Kopp. (Bitter des Alpes), fonde en 1871. Successeur:

J.-F. von Almen, des 1892. Von Almen et Cie, 1904.

1883 Thöophile Henny, maison fondee avant 1883. Successeur: Th. Henny
fils.

1883 Dornier-Tuller (k la renommee du Val-de-Travers), distillateur, bou-

langer et confiseur.
1886 Martonet freres, successeurs d'Elise Güliard et Cie.
1894 H.Amez-Droz, fondee en 1894.
1883 Joseph Vittori.
1886 Schumacher et Ammann, puis J. Ammann et Cie.

ä Couvet:
1883 Albert Mayland-Borel.
1897 Societe anonyme des Etablissements Pernod, des le 30.11.1897.
1897 A.Fraissard, des 1897.
1890 Louis Mosset, puis Mosset et Cie.
1888 Viel-Picard et Cie, successeur de Pernod fils, des 1888.

ä Mötiers:
1883 Edouard Steiner, distillateur.
1883 Fröderic Lecoultre, probablement successeur de Lecoultre et Yersin.
1887 Sandoz et Giovanni, fondöe on 1887.

1888 S.Borel-Pettavel, puis I. Borel-Pottavel, successeur on 1896.

ä Travers:
1885 Vve Haag et Cie, fondee en 1885.

1891 Bolens freres, fondöe en 1891.

aux Verrieres:
1883 I.A. Bolle fils

au Locle:
1883 Fritz-Alexandre Jacot-Courvoisier. Successeur: Marc Brölaz.
1897 C. Rosset, successeur de Rosset et Cie, fondee en 1903.

1904 Freytag et Chopard, autre successeur de Rosset et Cie, des 1904.

1883 Gyger-Bertola, anterieur ä 1883.

Des Montagnes, la distillation de l'absinthe descendit au Vignoble.
ä Neuchätel:
Bouvier freres \ _wir» 11 t cites par Gustave .Fetitpierre

1896 Auguste Fivaz (1896).
1883 Schorpp freres, anterieure ä 1883.

1896 A.Dumont-Matthey.

» Liste tees obligeaniment etablie par M. Alfred Schnegg, archiviste d'Etat ä Neuchätel,
qui voulut bien diriger nos recherches .Les dates en marge sont celles de la mention dans la

Feuille offlcielle.
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1887 Joseph-Marc Maitrejean, distillation ä vapeur.
1891 J.-A.Stauffer, fondee en 1889.

A Gorgier, il y avait la maison Charles Cornu, k Colombier, Auguste
Leuba, ä Saint-Blaise, Alexandre Virchaux, ä Bevaix, Edouard Bouillon,
a Auvernier, A. Decreuze des 1905.

Ces fabricants ne se contentaient plus de vendre sur place; ils prospec-
baient la Suisse entiere, l'Allemagne (la Prusse surtout), la France et l'Italie.
Au passage, les rouliers degustaient leur «rincette» et faisaient oralement et
gratuitement la publieite du produit qu'ils voituraient.

En 1813 döjä, un questionnaire decrete par la Diete avait ete adresse k
toutes les distilleries ainsi qu'aux cultivateurs du Val-de-Travers. A cette
epoque, la produetion etait encore tres modeste. En 1810, un des prineipaux
fabricants n'avait, k Paris, que six clients ä visiter. Lorsqu'il so retira, il en
avait des centaines. Vers 1873, on evaluait ä 370000 litres l'extrait
d'absinthe qui sortait annuellement du Val-de-Travers.

Aux Archives de l'Etat de Neuchätel (94 n 484), en date du 24 juillet
1844, on trouve, signe par Louis-Alfred Berthoud fils, une requete concernant
la liste des industrics pour lesquelles le Haut-Directoire se propose d'ouvrir
des negociations avec les Etats-Unis. II demande que la fabrication de
l'absinthe y soit comprise, car l'exportation aux Etats-Unis a pris un döveloppement

important. Les expeditions du Val-de-Travers seulement, non compris
ce qu'expödient de France les maisons neuchäteloises de Pontarlier,
representent environ 80000 francs de France. Si les droits ötaient reduite sur les
marchös des USA, elles pourraient etre augmentöes. A la fabrication se rat-
tache la culture des plantes neeessaires, qui vaut au Val-de-Travers un gain
important. Cette intervention est donc digno de l'attention du gouvernement
et du Haut-Directoire de la Confederation (Vorort).

Rappeions que, depuis 1816, Neuchätel ötait ä la fois canton suisse et
propriötö particuliere du roi do Prusse. La Suisse tendait ä ignorer co regime
hybride.

Un prospectus des distillateurs neuchätelois declarait:
«Cette liqueur universellement adoptee justifie chaque jour la confianco

des personnes qui en fönt usage. Eminemment stomachique, c'est ä dire tres
propro k relever l'appetit, k combattre lo relächement et les pesanteurs
d'estomac, k redonner du ton ä tout lo corps ot en particulier au Systeme de la
digostion, eile se prend soit ä jeun, soit avec lc dinor ä la dose d'une ou deux
cuillerees ä soupe, avec addition de proportions variees de vin blanc ou d'eau,
suivant l'action ot la forco que l'on a envie de lui conserver. Prise avec du
vin, alle agit avec plus d'energie et, melee avec teile quantite d'eau quo l'on
juge ii propos, ello l'aromatise, la corrige et cela fait une boisson saine et
agröable.»

Les ötiquettes francaises renchörissaiont: «Cette liqueur est distüleo
avec le sue de diverses plantes aromatiques les plus salutaires; eile excite
l'appetit, facilite la digestion, soulage et guerit les maux d'estomac.»
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Tel n'etait pas l'avis de tout le monde. Des le milieu du XIXe sieclo,

commo on constatait les effets önervants et dangereux d'une tolle consommation,

des voix s'etaiont elevees pour los denoncer10. En 1864, J. Girardin,
doyen et professeur de chimie ä la Facultö dos sciences de Lille, declarait dans
1'Union pharmaceutique: «L'absinthe commune est faite avec de l'alcool ä

40%, l'absinthe suisse, ä 60, 70 ou 72%. On y fait macerer huit jours des
sommites d'absinthe, de la racine d'angölique, des semences de badiane, des

fouilles de dictame (recette francaise). L'absinthe verte eontient de fortes
proportions de vert-de-gris (sous-acetate de cuivre), de vitriol bleu (sulfate
de cuivre) dont les effets sont dösastreux sur l'organisme humain. Elle
eontient aussi de l'huile qui, meleo ä l'eau, la rend laiteuse. Elle agit comme un
vöritable poison narcotico-äere, le poison vert des soldats d'Afrique, et
produit l'absinthisme, soit une inflammation et une degenörescence de l'estomac,
du foie, des reins, des aeeidents cörebraux: torpeur, höbetement, idiotisme,
folie et mort.»

Un autre autour, Bouchardet, ecrivait: «Les plus honnetes fabricants
colorent leur liqueur avec du jus d'ortie ou d'hysope; d'autres emploient le

curcuma et l'indigo. Pour le peuple, on vend des liqueurs falsifiees et colorees

au vert-de-gris tandis quo les absinthes supörieures ne contiennont de nuisible

que l'alcool et les essences.»II jugeait cet ölixir «dangereux au premier rang».
II en proscrivait la consommation parce que les effets de l'absinthe sur lo

Systeme nerveux sont plus marquös que ceux de l'eau-de-vie. D'autres specialistes

assuraient cependant qu'on peut s'en permettre l'usage limiti, tout
comme celui du cafe et du tabac.

Quoi qu'il en soit, durant tout le XIXe siecle, l'absinthe ou le vin
absinthe se consommait soit en famille. soit en des röunions officielles. On le

fabriquait surtout avec du moüt et non avec de l'alcool. II avait sa place
dans les maisons les plus serieuses, chez les medecins et chez les chrötiens
comme le pasteur Ferdinand Osterwald de Dombresson, peu suspect d'hypo-
crisie. LorsqüAuguste Matthieu, bourgeois de Neuchätel et ancien membre
du Grand Conseil, s'en alia fonder ä Marseille un etablissement d'extrait
d'absinthe, plusieurs nögociants souscrivirent sans scrupules des actions en sa
favour (21 mars 1822).

Le bruit des ravages causös par cette boisson ne s'en repandait pas moins.
Les Dubied et la famille alliee des Duval en avaient fabrique durant tout le

XIXe siecle. Cependant la femme du major Henri-Edouaid Dubied, Julie-
Charlotte Courvoisier, la soeur du revolutionnaire Fritz Courvoisier, avait
eleve ses enfänts «dans la crainte de Dieu et l'horreur de l'absinthe». Lui-
meme, sorti premier de la promotion de 1848 de l'Ecole Centrale de Paris,
renonca spontanöment k la fabrication de cet ölixir. Ils devaient bien avoir
pour cela de serieuses raisons.

La recette courante, celle dos familles et des petits fabricants, consistait

10 La Maille. Ouvrage du Centenaire de la maison Dubied.
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ä faire macerer dans l'alcool de la grande absinthe, puis ä distiller avec du
fonouil, de l'anis et de l'hydromel. Cet ölixir restait blanc. Pour le colorer, il
fallait le reprendre et y faire infuser de la petite absinthe. On distinguait
deux qualites: les producteurs de la qualitö ordinaire coloraient avec du
caramel11. La liqueur ne s'appelait plus absinthe, mais istaque (poison).

Voici quelques recettes suisses:

Absinthe ordinaire
Grande absinthe seche et mondee 2,500 kg
Hysope12 fleurie seche 500 g
Melisse citronnöe seche 500 g
Anis vert pilö 2 kg
Alcool k 85% 16 litres

Faire infuser le tout dans la cucurbite13 pendant 24 heures. Ajouter 15

litres d'eau et distiller avec precaution pour retirer 15 litres de produit
auxquels ou ajoute:

Alcool ä 85% 40 litres
Eau commune 45 litres

Cela produit 100 litres ä 46%. Mölanger et laisser reposer. La filtration
n'est pas nöcessaire. Apres 48 heures, l'absinthe s'eclaircit d'eue-meme.

L'absinthe verte ordinaire se fabrique de meme. On ajoute du bleu pröpare
par le drap de laine14, avec safran et du caramel, suivant la nuance qu'on
veut obtenir. On exige quelquefois qu'en lui ajoutant de l'eau, l'absinthe
ordinaire blanchisse fortement. Dans ce cas, il faut doubler la dose d'anis vert
ou faire dissoudre dans l'alcool non distülö 45 g d'essence de badiane.

Fabrication d'absinthe au moyen de la dissolution des essences

Essence de grande absinthe 30 g
Essence de badiane 60 g
Essence de fenouil doux 10 g
Alcool ä 35% 54 litres
Eau 46 litres

Produit 100 litres ä 46%
Absinthe demi-fine
Grande absinthe seche et mondee 2 500 kg
Essence de fenouil doux 15 g
Alcool ä 85% 82 litres

11 Colorant par chauflage du sucre ä une temp6rature supericure ä son point de fusion
jusqu'ä obtenir une masse compacte, bruuc ou nolre, mais sans attoindre a la carbonisation.

11 L'hysope est une petite plante ä rameaux dresses, ä fleurs violettes, de la famille des
labiacees. On l'emploie en pharmacie comme stimulant et soporinquc.

13 Partie inicrieure de la chaudiere de l'alambic.
14 Le bleu d'indigo etait passö au travers d'un feutre ou d'un drap de laine.
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Eau 38 litres
Produit 100 litres ä 53%

Autre recette

Petite absinthe 1 kg
Hysope fleurie seche 500 g
Melisse citronnee seche 500 g
Racine d'angelique 125 g
Anis vert 4 kg
Badiane15 2 kg
Fenouil 1 kg
Alcool k 85% 21 litres

Faire infuser pendant 24 heures, ajouter 20 litres d'eau, puis distiller
pour retirer 20 litres d'esprit parfume auxquels on ajoute

Alcool ä 25% 38 litres
Eau 42 litres

Produit 100 litres k 49%

Autre recette
Grande absinthe seche et monde© 2,500 kg
Petite absinthe 1 kg
Hysope 500 g
Menthe poivröe 500 g
Anis vert 4 kg
Badiane 2 kg
Fenouil 2 kg
Coriandre (anis ötoilö) 1 kg

Faire maeerer pendant 24 heures. Distiller pour retirer 25 litres d'esprit
parfume. Ajouter ensuite:

Alcool k 85% 38 litres
Eau 37 litres

Produit 100 litres k 53%

L'absinthe demi-fine se colore de la meme maniere que l'ordinaire.

Absinthe demi-fine par dissolution des essenees
Essence de grande absinthe 3 g
Essence de petite absinthe 10 g
Essence de menthe poivröe 5 g
Essence d'hysope 2 g
Essence d'angelique 2 g
Essence d'anis 60 g

16 Genre de magnoliac6e ä fleurs tres aromatiques dont une espece fournit un fruit dit
«anis etoile» qui sert a la fabrication de l'anisette.
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Essence de badiane (pour fabriquer l'anisette) 30 g
Essence de coriandre 2 g
Essence de fenouil doux 15 g
Alcool k 85% 62 litres
Eau 38 litres

Produit 100 litres ä 53%

Recette copie© sur l'original secretement garde par le patron Charles Berger.

Recette suisse, absinthe Berger et Pernod
Qualitö 72% pour exportation et pour rendement 120 litres.
Alcool («Ve) 96% 92 litres
Eau 97 litres
Anis 14 kg
Fenouü 4,500 kg
Grande absinthe 2 500 kg
Melisse 150 g
Coriandre (anis etoüö) 120 g
Couleur
Infuser 200 litres d'extrait blanc d'absinthe sur:
Petite absinthe 12 kg
Hysope 4 kg

* **

Absinthe fine
Grande absinthe seche et mondee 2,500 kg
Petite absinthe 500 g
Hysope fleurie seche 1kg
Melisse citronöe seche 1kg
Anis vert 5 kg
Badiane 1kg
Fenouü 2 kg
Coriandre 1kg
Alcool 85% 51 litres

Faire macörer pendant 24 heures et distüler au bain-Marie en ajoutant 25

litres d'eau. Retirer 50 litres d'esprit parfume, verser ce produit dans un
tonneau avec

Alcool ä 85% 30 litres
Eau 20 litres

Produit 100 litres k 65%

Le degre de cette absinthe etant trop faible pour soutenir la coloration
par les plantes et afin d'öviter le döpöt considörable qui se formerait dans les

litres, U est pröförable de le colorer en vert olive avec le bleu et le caramel.

649



Absinthe fine par essences
Essence de grande absinthe 30 g
Essence de petite absinthe 10 g
Essence d'hysope 6 g
Essence de mölisse 6 g
Essence d'anis 100 g
Essence de badiane 100 g
Essence de fenouü doux 30 g
Essence de coriandre 2 g
Alcool ä 85% 75 litres
Eau 25 litres

Pioduit 100 litres ä 65%

Voici enfin une recette rimöe qui s'est trouvö© dans les papiers du colonel
Abram de Pury, composö© ou copiö© de sa main.

D'extrait d'absinthe ayant envie
Vous prendrez un septier de he,
Puis vous mettrez dans le vaisseau
De ces deux herbes un plein seau,
Savoir grande absinthe et mölisle
Cueülis par l'aimable Lise.
Vous aurez grand soin que toujours
Le tout soit ferme quatre jours.
Prendre deux pots d'eau de cerise
Faite ä Morat et bien de mise,
Livre fenouü et livre anis;
Si vous n'en avez pas, tant pis!
Joignez ces drogues k vos herbes...
La rime manque de verbes,
C'est un mal, mais quant k l'extrait,
II n'en sera pas moins bien fait.
Vous irez chez l'apothicaire
Non pour demander un clystere,
Mais pour avoir un alambic
Sans en tirer tout ric k ric.
La liqueur etant distillöe,
Vous ajouterez, bien püös, juste
Petite absinthe de jardin,
Hysope ainsi que romarin,
L'une et l'autre bien ömondöes
Et de chacune six poignöes.
Mettez-les avec la liqueur
Qui doit vous röjouir le cceur,
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Et cela dans une bouteille
De contenance sans pareüle.
Car, si l'on en croit l'amateur,
Quantitö n'est pas malheur.
Or cette bouteille eherne (sie)
Doit etre exposös au soleü
Tandis que votre äme assoupie
Vingt fois goütera le sommeil.
Apres quoi, passant par un linge
Votre liqueur, sans humeur gringe,
Vous aurez en main le secret
D'etre d'äme et de corps parfaits.
Si je mens, appelez-moi Singe...
J'en ai, dit-on, ja plus d'un trait.

Sans dato ni signature16

A remarquer que c'est surtout avec la petite absinthe qu'on colore les
qualites fines. Pour l'absinthe ordinaire, on employait le bleu (vitriol)
göneralement reconnu dangereux, ou le caramel. L'eau commune entrait
pour pres de la moitiö dans la composition. Les essences s'aehetaient en
pharmacie. II semble que c'ötait surtout la petite absinthe qui portait k la tete de
sorte que les colorants etaient particulierement responsables des dösordres,
des surexcitations mentales qui, tout k travers le pays romand, se multi-
pliaient. Vers 1900, les distillateurs neuchätelois repandaient chaque annöe,
dans trois ou quatre cantons, un million de litres d'absinthe. C'ötait önorme,
vraiment alarmant, si l'on songe qu'outre l'absinthe proprement dite qui,
grande ou petite, passait pour provoquer l'epüepsie, la liqueur s'addition-
nait, comme on l'a vu, d'hysope, de fenouil, de menthe d'angölique et d'ori-
gan qui sont des excitants, d'anis, de badiane, de mölisse et de coriandre qui
sont des stupöfiants. Aujourd'hui, l'on a tendance k minimiser le danger tandis

que l'amertume des profits et de la boisson perdus subsiste. Pour un peu,
on parlerait d'un coup tordu de mömiers ou d'une chausse-trape de nos Con-
fedöres, une brimade de plus de Berne.

De notre enquete personnelle dans un peu toutes les regions du canton,
mais particulierement ä la Böroche, il ressort que, s'il n'y a pas eu de crimes,
de drames patente causös par l'absinthe, eile n'en a pas moins suscitö beaueoup

de malheur et fait röpandre des flots de larmes. C'etaient surtout les
femmes et les enfants qui en souffraient. Une grand-mere d'aujourd'hui, fille
d'un agriculteur de Gorgier, me racontait: «Quand mon pere avait bu l'apöri-
tif au cafö, le repas de midi ötait un enfer. A peine osions-nous nous appro-
cher de la table oü notre pere etait assis jurant, sacrant, frappant le plateau
de son poing. Notre mere tournait le dos, muette et pleurant dans ses casse-

M Communique par Mme Aymon de Pury.
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roles. Ce sont mes pires Souvenirs d'enfance. Si cependant il troublait son
absinthe ä midi, en rentrant k la maison, le pere la supportait mieux.
L'absinthe rendait les hommes fous et d'une möchancete inimaginable. Certains
la buvaient pure. On citait le cas d'un Italien qui s'en ingurgitait un litre par
jour et qui naturellement en est mort. Si la santö de plusieurs resistaient, ils
n'en avaient pas moins la tete perdue.»

Des les premieres annees de notre siecle, les accidents, les crimes, les
incendies se multiplierent dans toute la Suisse romande. Une veritable epide-
mie. Si bien que certaine journaux avaient instituö une rubrique des «crimes
de l'absinthe». Le suicide aussi exercait ses ravages. Pourquoi Un homme se

tue. On dit qu'ü ötait mölancolique, qu'il avait la fievre ou des visions. C'est
qu'ä l'excitation factice produite par l'absinthe, succödait le plus souvent la
fatigue, l'abattemont, la faiblesse du corps et de l'esprit. A l'appui de ces
dires. on peut citer le temoignage de M. Otto Siegenberger, nö ä Sarreguemines
il y a 87 ans, doyen des distUlateura de «la fee verte», qui a exerce ce mötier
pour la maison Weil de Bäle. «Je ne regrette pas la prohibition, car on en
buvait trop ä l'öpoque et cela rendait les gens un peu fous.»

Chez les paysans, l'absinthe avait remplace la piquette. A Commugny
sur Nyon, ä la fin d'une torpide journee d'aoüt 1905, un jeune agriculteur du
nom de Landrey rentrait ä la ferme avec son pere. Des l'aube, pour se dösal-
törer, il avait eu sans cesse rocours ä la «verte». De retour au foyer, la vue de
sa femme l'irrite. II lui cherche noise. Comme les reponses qu'elle lui donne
l'exasperent, il monte dans sa chambre, decroche sa carabine, la charge et,
en presence de son pere sidörö, lui brüle la cervelle en memo temps qu'ä ses

deux fülettes. II tente ensuite de se supprimer, mais ne reussit qu'ä se defigurer
horriblement. II fut condamne k la röclusion k vie.

A Geneve, un nomme Salla/., buveur d'absinthe invetere, tua sa maitresse
k coups de couteau et de revolver. Le long de la Cöte, un capitaine de pom-
piers faisait flamber les maisons pour la gloriole de les eteindre.

Au cours du proces de Landrey, on döcouvrit que, depuis plusieurs annöes,
le jeune homme ötait intoxiquö par l'absinthe. Un peu partout, on röclamait
la prohibition d'une boisson si pernicieuse. Le Grand Conseil vaudois vota la
loi du 15 mai 1906, confirmöe en septembre par une sanction röförendaire,
qui en interdisait le commerce de dötail, soit la vente de quantitös införieures
ä 4 litres. La lögislation eantonale ne permettait pas de faire davantage.
Geneve suivit cet exemple, le 2 fövrier de l'annöe suivante. Mais, en groupant
les commandes, il etait aisö de tourner la loi.

Ce qu'ü fallait tarir, c'ötait la source du mal17. La fermeture des distiUe-
ries ne döpendait pas des cantons. Seules les Chambres födörales pouvaient
l'ordonner. TL s'agissait donc de reviser la Constitution et de reunir, pour
appuyer l'initiative, 50000 signatures. II s'en trouva 168000 dont plus de

40000 en Suisse occidentale. On ne saurait donc raisonnablement pretendre

que, dans cette conjoneture, la Suisse alömanique lui ait imposö sa volonte.

17 Article de J.-P. Aubert. L'absinthe. Feuille d'Avis du 5 juillet 1858.
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D'ime maniere gönörale, les hommes se montraient furieux de l'interdiction

proposee, mais les femmes s'en felicitaient. Quand, k Saint-Aubin, les Pernod

quittaient en voiture leur somptueuse vüla, sur la route, elles leur
montraient le poing. «Si ce n'est pas honteux de rouler carrosse avec de l'argent
si mal gagnö!» II nous souvient d'ailleurs que, lors de la construction, ä Saint-
Nicolas (Neuchätel) de la blanche maison des Pernod, tout le monde murmu-
rait: «le palais des larmes».

Tandis que circulaient les listes, les polömiques s'exaspöraient. Les
fabricants döfendaient leur industrie. On se bombardait ä coups de brochuros, de

rapports, de pamphlets. Cela eommenca des 1906 par un Appel au bon sens
et ä la raison du peuple suisse sorti de l'imprimerie Montandon, ä Fleurier,
lance par 1' Union des interesses ä la question de l'absinthe. On y voyait döfiler
tour k tour le touriste intrepide «qui boit de l'absinthe», le venörable vieil-
lard «qui en a bu», l'homme de gouvernement «qui n'en boit pas, mais qui
connait la vanite des lois ecrites de main d'homme».

Soutenu par la Sociiti de midecine de la Suisse romande reunie k Ouchy
en octobre 1907, s'appuyant sur l'avis de 133 mödecins genevois, du professeur

Dr Roux, du grand chimiste francais Berthelot et de 2300 mödecins et
pharmaciens beiges qui dönoncaient k la fois les möfaits de l'alcool et ceux
des essences, le Dr Robert-Tissot donna la röplique. Cependant La virile sur
l'absinthe publiee par la Ligue pour la difense de la liberti iconomüjue citait
naturellement les avis contraires d'autres mödecins, bien moins nombreux
ä vrai dire.

Inövitablement T.Combe, l'apötre de l'abstinence, y alia de sa plume.
Ses preches souvent nous ont agacee, mais ü faut reconnaitre que son
Information ötait remarquablementsolide. Safameuse brochure: On exagire (comme
s'il etait possible de depasser l'affrouse realite!), parut ä Lausanne en 1908.
Ehe y tracait trois tableaux. Le premier montrait un enfant qui, döjä intoxi-
quö, pour avoir bu une rasade d'absinthe, tombait en öpilepsie. Cette maladie
ötait alors tres röpandue; les psychiätres, les medecins-chefs de l'asile de

Bel-Air, k Geneve, de Cery, ä Lausanne, le Dr Chätelain, de Prefargier
(Neuchätel) en rendaient l'absinthe responsable. On la combattait, dans le peuple,
par le remede de la taupe - poudre de taupe calcinee - approuvö par la Facultö
de Lausanne. Les praticiens affirmaient que les absinthiques engendraient
jusqu'ä la troisieme et quatrieme genöration des enfants tares.

Le deuxieme tableau de T.Combe mettait en scene un riche distillateur
parcourant la campagne mollement appuye sur les coussins de sa voiture,
mais tourmente de scrupules quant ä la source de son bien-etre. II en fait part
ä son compagnon de promenade. Soudain le Chauffeur stoppe et bondit de son
siege. A sa droite, dans le pro, deux paysans s'empoignent. L'öclair d'une faux
luit. Sur le bord du chemin, d'une bouteille renversöe, s'öcoule une liqueur ver-
dätre. Quant au troisieme öpisode, il conte le suicide d'un intoxiquö qui,
dans une crise de colere furieuse contre un camarade, se jette par la fenetre
et s'öcrase au sol.
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Un autre Appel au bon sens radicalement oppose äu premier sortit de la
plume de Benjamin Vallotton et de I'imprhnerie des hoirs d'Adrien Borgeaud
ä Lausanne. Lui aussi, Benjamin Vallotton, observateur penetrant du peuple
vaudois, savait les troubles qu'y suscitatit l'absinthisme. S'U traitait la
question de facon plus generale, moins anecdotiqu© que T.Combe, ü aüait
jusqu'ä faire appel - tant la Situation lui paraissait grave - k l'aide des Con-
fedöres alemaniques et tessinois contre le fleau.

De son cötö, le Conseil födöral informait 1'Assemblee. Dans son message
du 9 decembre, ü lui proposait de faire preceder l'initiative d'un preavis
favorable, ce qu'approuva, dans sa majoritö, la Commission du Conseil
national. Du 2 au 7 avril, les Chambres discuterent avec animation. Le compte-
rendu stönographique, sur deux colonnes, occupe cent pages du Bulletin.
Bien entendu, les conseülers Comtesse et Ruchet defendaient l'absinthe de
meme que les rapporteurs de la majoritö, M. Müller, en langue aüemande, et
Louis Martin, des Verrieres, en langue francaise. Au Conseil des Etats, MM.
Amsler, Frey-Nägeli et Hildebrand firent ögalement son apologio. Mais, dans
les deux Chambres, les rapporteurs de ia minoritö l'attaquerent, parmi eux le
futur conseiller födöral Ador, Edouard Secretan et le socialiste Brüstlein.

Le refus de l'initiative sefondait sur plusieurs raisons dont la libertö
öconomique. Une raison qui aujourd'hui peut faire sourire ou grincer des dents,
alors que nous n'avons plus la libertö de vendre ou d'acheter un terrain, ni
d'ölever des vaches, ni de vendre notre lait, ni meme de ramasser un escargot
sans l'autorisation de l'Etat. Au reste, n'avait-on pas interdit aussi l'emploi
du phosphore pour la fabrication des aüumettes

Comme l'intöret prive s'opposait ici ä l'intöret public, la facon la plus
simple de les röconcilier, c'ötait de nier la toxiquitö de l'absinthe, de la döcla-
rer au contraire hygienique, stomachique, stimulante, propre ä activer la
pensee et la demarche. Sans doute contient-elle quelques alcaloi'des - on ne
pouvait s'en taire -, mais toutes les nourritures: lo thö, le cafe, le bouillon
meme et la viande contiennent des poisons. Si, parce qu'il ötait absinthique,
Landrey avait tue trois personnes, un autre ivrogne, simple alcoolique, en
avait tue sept. A Neuchätel oü l'on buvait de l'absinthe, le recrutement
militaire donnait d'excellents rösultats, de moins bons en Appenzell oü l'on ne
consommait que du schnaps. Ah! le schnaps! L'affreux schnaps! II dominait
la discussion. Si l'on interdisait l'absinthe aux Romands, il fallait interdire
aux Alemaniques l'eau-de-vie de pommes-de-terre.

Au reste, döclaraient les suppöts des distillateurs, l'initiative s'avörait
superflue. L'absinthe n'ayant guere d'amateurs qu'en Suisse occidentale,
c'ötait aux cantons ä legiferer avoc souplesse: ils l'avaient fait. Pour
combattre l'absinthisme, il y avait des remedes moins draconiens, moins vexa-
toires que la prohibition: l'impöt indirect, par exemple, ou une öducation
gönöralisöe de la tempörance! L'initiative, prötondaient-üs, n'ötait pas seulement

superflue, mais dangereuse par ses consöquences previsibles.
Demonstration: l'absinthe est ä base d'alcool. Or qui vend l'alcool en Suisse? La
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Regie fedörale qui en fournit bon an mal an 7500 quintaux pour la fabrication
de l'absinthe, gagnant ainsi 116 francs par quintal. L'interdiction lui ferait
perdre annueüement 87000 francs auxquels s'ajouteraient pres de 100000
francs de droits de douane sur l'alcool importe. Et cela dans un temps oü la
Confedöration aurait partieulie-rement besoin de ses revenus puisque la
prohibition l'obligerait ä dedommager substantiellement les loses. Les millions de
l'indemnitö, autre cheval de bataüle de la döfense! Les consöquences
öconomiques, assurait-elle, ne tarderaient pas k se faire sentir. D'innocents agri-
culteurs en pätiraient, car la Rögie achete aux paysans le quart de l'alcool
necessaire k son marche jusqu'ä coneurrence de 30 hl. La balance du commerce
serait faussee. « Si vous chassez l'absinthe du pays, suggöraient quelques voix,
souffrez du moins qu'on l'exporte!» Sous-entendu: pour le Chinois ou le
Papou, eUe est bien assez bonne! A prevoir egalement les consöquences sociales.

Peut-on öter leur gagne-pain ä cette foule d'ouvriers que fönt vivre les
distüleries? Les moralisateurs dönoncaient enfin l'attrait qu'exerce toujours
sur le peuple l'interdit, la curiositö qu'ü suscite. Ils prevoyaient la fraude et le
diserödit qui s'attachent ä une loi qu'on viole.

Le Conseü national n'en prit pas moins ses responsabilitös au sörieux.
Par 82 voix contre 53, il endossa la loi de prohibition sous le regard consternö
des döputös neuchätelois. Ce qui porta ä son comble leur amertume, ce fut
le message de leur coüegue, Jules Calame-Colin. Absent de la session pour
cause de deuil, U fit savoir qu'il aurait votö avec la majoritö.

Quant au Conseü des Etats, il döcida de l'interdiction par 24 voix contre 12.

La votation populaire fut fixöe au 6 juület 1908. Durant tout le mois do
juin, surexcitöes par la rivalitö des journaux, les tetes des Neuchätelois
s'echaufferent. Le Courrier du Val-de-Travers combattait natureüement
l'initative, le National egalement, tandis que la Suisse libirale et Ylmpartial
la recommandaient. La Feuille d'Avis qui avait des intelligences dans les deux
camps restait neutre. D'une maniere gönörale, la«sociötö» et les liböraux se
döclaraient hostiles ä l'absinthe, les radicaux, favorables. Plus le temps mar-
chait, plus le ton montait. Le samedi 4 juillet, le Courrier allait jusqu'ä taxer
la prohibition d'immorale et ä la prötendre financöe par l'ötranger.

Mieux vaut tard que jamais. Le premier juiüet 1908, cinq jours avant la
votation, la Sociiti de midecine neuchdteloise reunie ä La Chaux-de-Fonds
jetait enfin son opinion dans la balance. A l'unanimite moins 3 voix, eüe
döclarait: «Convaincue de la noeivitö speciale de cette liqueur, eile voit
dans sa prohibition une mesure hygienique necessaire et considere le mouvement

comme ötant, de la part de la nation suisse, un acte de conservation de
soi-meme.»

Le grand jour venu, la Feuille d'Avis organisa un Systeme d'affichage dans
les lieux publics. Les rösultats ne tarderent pas: par 240 000 oui contre 189 000
non, le peuple aeeeptait l'initiative. Vingt cantons l'approuvaient; deux la
condamnaient, Geneve et Neuchätel (11600-6300). Le vote de Geneve
s'expliquait par l'hiuneur qu'y avait suscitee en 1907, la loi eantonale d'inter-
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diction. Celui de Neuchätel, parce que l'interdiction touchait k ses intörets
pöcuniaires et ä sa libertö morale, deux points qui lui ont toujours ötö
particulierement sensibles. Chose curieuse: sur les 9000 signataires neuchätelois de
l'initiative, 6300 seulement l'avaient en fin de compte votee. Neuf communes
seulement, dont cinq du Val-de-Ruz, se prononcerent contre l'absinthe. A
Boveresse, ce fut la quasi unanimitö: 144 sur 146 ölecteurs repousserent
l'interdiction. Vaüle que vaüle, ils se cramponnaient au passö.

Texte de la loi fedörale du 24 juin 1910:
Artüüe 1. La fabrication, l'importation, le transport et la vente de la

boisson connue sous le nom d'absinthe et de toutes les boissons qui, sous une
dönomination quelconque, constituent une imitation de l'absinthe sont inter-
dites dans l'ötendue de la Confedöration. Cette interdiction s'ötend ä
l'absinthe et ä ses imitations k l'ötat düuö ou dulcifiö.

L'emploi de la plante d'absinthe comme lemede est licite, de meme que
l'emploi de produits pharmaceutiques qui en sont tirös. Les cantons sont
chargös de veüler ä ce que ces emplois ne s'öcartent pas du but mödical.

Arücle 2. Est röputöe absinthe, sans ögard au mode de fabrication, toute
eau-de-vie chargöe de principes aromatiques de la plante absinthe combinöe
avec d'autres substances aromatiques telles que celles contenues dans l'anis,
le fenouü etc.

Peines privues. Celui qui contrevient intentionnellement k l'interdiction
sera puni d'emprisonnement jusqu'ä deux ans et d'amende jusqu'ä 3000
francs oudel'unede ces peines seulement. Celui qui y contreviendrapar nögli-
gence sera puni d'emprisonnement jusqu'ä six mois et d'amende jusqu'ä 1000
francs ou de l'une de ces peines seulement.

Aucune des catastrophes prevues par les suppöts de «la fee verte» ne se

produisit. La fameuse indemnitö d'un million trois quarts parut öquitable.
Pour 33 hectares plantös d'herbages divers, les cultivateurs toucherent 150000
francs, les quarante distülateurs, un million, tant pour la perte de leurs böne-
fices que pour la moins-value de leurs instal'ations, les ouvriers et employes,
600000 francs. Conviös au partage, ceux-ci se trouverent moins nombreux
qu'on n'avait cru. Quant au contingent d'alcool indigene, il ne subit aucune
diminution, le quart des besoins röduits de la Regie demeurant supörieur ä
30000 hectolitres.

Restait la fraude, le seul domaine oü les prövisions pessimistes se vöri-
fierent en quelque mesure. La loi n'entra cependant en vigueur qu'en 1915.
On laissait aux fabricants le temps de s'adapter ä la Situation intermediaire,
celui d'öcouler leurs Stocks. En 1917, on trouvait encore de l'absinthe dans
certains cafös. Le distiüation clandestine se maintint, mais prudente, famüiale.
Les femmes surtout dont une certaine Anicette — nom prödestinö - s'en me-
laient, distülant dans leur marmite k vapeur, k l'aide d'un long tuyau qui
s'ögouttait dans une bouteille. Les herbes venaient de leurs jardins. On parlait
de dames-jeannes cachöes sous le furnier. Des 1934, un ancien distiüateur
avait recommencö ä fabriquer de l'absinthe.
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Trois ans plus tard, un recours fut depose par un negociant du Val-de-
Travers contre le jugement du Tribunal de police rendu le 20 janvier 1927,
qui l'avait condamnö ä 50 francs d'amende et aux frais pour avoir fabriquö,
en automne 1925, une liqueur imitöe de l'absinthe. Selon lui, la fabrication de
l'absinthe et de ses imitations n'ötait punissable que si eile ötait destinöe ä la
vente. Or eüe l'ötait k son usage personnel. Le procureur general du canton
conclut cependant au rejet du recours, declarant cette interprötation insou-
tenable, contraire ä la lettre et k l'esprit du texte18.

En 1936, pour l'inauguration d'une exposition de peinture franco-suisse,
l'ambassadeur Alphand et le conseiller födöral Etter, chef du Döpartement de
l'Intörieur, vinrent au Val-de-Travers. Le döpositaire de Pernod S.A., invita
celui-ci ä diner et, en cours de conversation, le persuada que les succödanös
de l'absinthe n'offraient aueun danger. A Berne, Etter proposa donc de
supprimer l'interdiction des «anises», ce qui fut aisement ratifie. On admit
une proportion d'alcool de 40%.

N'empeche qu'auparavant döjä les distüleries d'absinthe, grandes et
petites, industrielles ou artisanales, avaientproliförödans une semi-clandestini-
tö. Pour dissimuler les odeurs d'absinthe qui se repandaient dans le vallon,
les fraudeurs avaient imaginö de brüler de vieux pneus pendant la distüla-
tion de la «verte».

Le 5 mars 1957, le Tribunal de police du Val-de-Travers prononcait de
severes condamnations pour trafic d'absinthe19. Comparaissent un ancien
agriculteur et son fils, qui ont ötö dönoncös en meme temps qu'une habitant©
des Bayards et un Boveressan. Le prövenu dit «Le Talot», declare effronte-
ment qu'ü n'a pas d'autre profession que de fabriquer de l'absinthe, et re-
connait avoir etö döjä condamnö plusieurs fois. De ses produits, il alimente
d'aUleurs son «bar japonais», ä Fleurier, rue du Sapin. Baehler ne conteste
pas qu'il distüle et vend par an 1500 ä 2000 litres d'absinthe. Cependant U ne
tient pas de contröle et döclare: «Et puis, vous savez, je commence ä etre
fatigue!» Röplique fulgurante du juge: «Votre casier judiciaire aussi
commence ä etre fatiguö!» Et le vieux de rötorquer: «J'ai dejä paye passablement
d'amende pour la bleue, ca c'est juste, mais je n'ai jamais eu honte... Ce
n'est pas un crime, mais ceux qui veulent tuer la Talote, ca c'est un crime. -
Qu'est-ce que la Talote? - Ben, c'est ma marque.»

Le prösident ötablit en gros le chiffre d'affaires du prövenu: prix de revient
7 francs le litre, prix de vente: 12 francs. Bönöfice de 7000 ä 10000 francs. Ce
n'est pas mal. Aussi 1© procureur requiert-ü une amende de 3000 francs.
Quant au fils, il est poursuivi pour avoir transporte la liqueur: amende 200
francs.

Cependant l'avocat du prevenu constate que, si la loi de 1910 a eu sa raison

d'etre ä l'öpoque, eile est tomböe en dösuötude et donne lieu ä toutes sortes

«d'hypocrisies». Le grand mot lächö. II y a d'abord le fait que c'est la

'« Courrier du Val-dc-Travors. 20 Janvier 1927.
" Courrier du Val-de-Travers. 5 mars 1957.
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Regie föderale eüe-meme qui fournit l'alcool aux distülateurs clandestins,
meme ä des gens qui n'ont aucune concession pour un alambic. La Confödöra-
tion tire donc profit de ce trafic interdit. L'avocat fait aussi remarquer que,
dans les spheres officieues de notre canton, voire au Chäteau, on consomme de
l'absinthe. A Fribourg, on la sert en plein cafö. II faudrait en tenir compte
dans l'appröciation de la cause d'aujourd'hui. L'amende devrait etre fortement

reduite et la levee du sequestre de l'alambic prononcee.
La Separation des pouvoirs interdit au juge de s'occuper de c© qui se

passe ä propos des points soulevös. II doit conserver son independance de

jugement. II condamne enfin le prövenu ä 1000 francs d'amende et son fils,
k 150, tous deux aux frais de 65 francs. La confiscation est maintenue.

Le 16 avril 195720, le Tribunal de police du Val-de-Travers tenait
audience au coUege des Bayards pour liquider une infraction ä la loi dont avait
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ä röpondre une habitante de cette localitö. Titulaire d'une autorisation de
distiller de la gentiane, ©11© avait fait l'objet d'un rapport de police suivi
d'une visite domiciliaire. On avait alors saisi son alambic de 200 litres, des

herbages, un bidon et des fiasques pleines de la liqueur prohiböe. La prövenue
avait döjä comparu aux Bayards, le 25 fövrier 1957. Bien que ne contestant
pas la contravention, eUe avait diseutö les quantitös que le ministere public
l'accusait d'avoir distillöes. II ne s'agissait donc plus que de 1'administration
des preuves par le prösident du Tribunal.

Peut-etre la vieüle femme aurait-elle mieux fait de payer tout de suite les
1000 francs du mandat de röpression. EUe avait pröförö discuter ce qui avait
donnö au Tribunal le temps de se renseigner. Rösultats impressionnants. La

*° Courrier du Val-de-Travers, 16 avril 1957.
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Regie lui avait livre - de janvier ä juin 1952/53/54/55 et 1956 - environ
10000 litres d'alcool pur. Selon ses declarations, l'absinthe qu'eUe vendait
titrait 58 % d'alcool. Alors qu'ä la perquisition, le pese - alcool n'indiquait
qu'une teneur de 54%. L'alcool achetö ä la Rögie durant ces quatre ans et
demi aurait suffi ä fabriquer plus de 20000 litres d'absinthe vendus 10 ou 12
francs le litre. On admet gönöralement que le litre procure au distillateur un
bönefice de 5 francs. Ainsi aurait-eüe röalisö un gain de 99000 ä 100000
francs.

Le jugement fut rendu aux Bayards. La prevenue prötendait ne pas se

rappeler combien la Rögie lui avait livre d'alcool et ne plus distüler «de cette
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chose». L'infraction ötait grave. Toutefois la vieüle n'ayant jamais ötö con-
damnee, le Tribunal la pourvut de conseils d'abstention et lui infligea une
amende de 800 francs qui, si eile se conduisait bien, serait radiöe de son
casier judiciaire, et ä 120,20 francs de frais. Selon la jurisprudence, la söques-
tration de l'alambic fut cependant ordonnöe. On n'aurait pu montrer plus
d'indulgence. Une indulgence qui regnait d'un bout k l'autre du VaUon. Pour
cette sorte de dölits, il semble que les fraudeurs admettaient les amendes
comme une redevance k l'Etat.

Vers 1960, les Femmes abstinentes de Zürich döclencherent une offensive
contre les anisös, demandant le retour ä la loi integrale. Les fabricants de ces
succödanös se döfendirent en attaquant l'absinthe. Pareüles controverses
inciterent les agents de la Rögie ä organiser une vaste opöration policiere.
Aux autorites cantonales neuchäteloises, ils dönoncerent 65 fraudeurs. Un
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beau coup de filet! Ils möritaient condamnation pour dötention d'alambic sans
concession, et pönalement, pour avoir violö la loi.

Georges Huguenin, inspecteur de la Rögie, döcida de mener l'enquete avec
la police eantonale qui lui paraissait trop inactive. Pröcedemment, des affaires

semblables avaient eclatö ä Bulle et en Valais. Au canton de Vaud,
Huguenin avait decouvert des papülons qui offraient de l'absinthe aux
restaurateurs. Une luxueuse villa du Val-de-Travers lui paraissait
particulierement suspecte. II s'agissait d'y trouvor ce qu'on appelle familierement
la cafetiere. Perquisition sur perquisition ne donnaient rien. Oü pouvait-
eüe bien se cacher? Sous la piscine? Dans une ferme de la montagne? Pour
decouvrir la chambre secrete dont on soupconnait l'existence, faudrait-ü
dömonter la maison? Mais, si l'on ne trouvait rien, la Rögie aurait ä la re-
construire ä ses frais. On röclame les plans de l'arehitecte, on interroge les
maitres d'ötat, le ramoneur surtout, incapable d'expliquer l'usage d'une
certaine cheminöe. Enfin, dans une cavo, on döcouvre 300 bouteiües de vin dans
trois casiers. On enleve les bouteüles, on pousse le fond qui bascule... et qui
s'ouvre sur la chambre de l'alambic. C'est lä qu'aboutissait la fausse
cheminöe servant ä y descendre comme ä en remonter.

Fin novembre-debut döcombre 1960, le Regie possedait les noms de 65

tricheurs. Des lors, les choses marcherent rondement. Tous les alambics
furent söqueströs et entreposös dans les prisons de Mötiers, plus tard expediös
ä Delömont, au depöt federal. Par bidons et dames-jannes, l'absinthe fut
deversöe dans une carriere voisine du Sucre.

On imagine l'effervescevce, l'indignation que cette affaire souleva au Val-
de-Travers et dans le canton de Neuchätel. La presse, la tölövision, les

journaux ötrangers s'en emparerent. On parlait d'une justice d'exception. A la
Regio föderale, on ne pardonnait pas d'etre venu© mettre de l'ordre chez nous.
Au nom de ses diente, leur avocat recourut contre eile aupres du chef du
Döpartement des finances et des douances, aüöguant qu'en livrant de l'alcool
de bouche ä de petite agriculteurs dont ehe ne pouvait ignorer l'usage qu'ils
en feraient, eile se rendait leur complice. Selon lui, eile aurait du pröventive-
ment bioquer l'approvisionnement et non chercher ä surprendre le plus
grand nombre possible de fraudeurs. II y avait lä une faute morale.

Lorsque Bourgknecht devint chef du Döpartement de l'Intörieur, le
Ministere födöral ouvrit une Instruction sur les responsabilitös de la Rögie.
A une interpeüation Gueissbühler au Conseü national, Bourgknecht repondit
en reconnaissant certains torte de passivitö, d'indulgence des agents et une
absence de mesure dans le prononcö des peines, mais aucune faute de juris-
prudence. Son successeur, M. von Moos, refusa l'autoriastion de poursuivre.

Depuis cette tumulteuse affaire, il n'y a plus, au Val-de-Travers, que peu,
tres peu de fraude. Les pharmacies sont contrölöes et doivent tenir des

comptes serrös. Le litre d'absinthe se vend 20 ou 25 francs. A ce prix, eile ne

peut se röpandre beaueoup.
Tout ce qui subsiste aujourd'hui de cette longue tradition de l'absinthe
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en pays neuchätelois, c'est l'activitö d'une petite femme courbee et menue de
88 ans, dite la Malote, qu'on tolere un peu comme une piece de folklore. A la
sortie du village des Bayards (cötö Charbonnieres) eüe habite une maison
hardiment badigeonnöe en vert päle, aux fenetres fleuries, aux volets grenat.
Encombrös de valises, de boites k ceufs ou ä fromage dans lesqueües ils se
flattent de dissimuler la marchandise prohiböe, les automobilistes s'y arretent.
La fraude qu'ils croient pratiquer ajoute ä leur plasir.

On entre dans un vestibule carrö, on grimpe l'escaher, on arrive devant
la salle ä boire oü il y a toujours quelques amateurs en train de siroter la
liqueur, mais qui n'est pas une salle ä boire. C'est la piece oü la Malote fait ses

politesses, ses gentülesses. EUe est lä, vetue de son puU noir, le visage ridö,
un peu couperose sous les cheveux blancs que söpare une raie rectüigne. De
beaux yeux clairs qui vous regardent bien droit, l'esprit vif et parfois mali-
cieux. Le client lui apporte deux litres d'alcool qu'eUe verse das une bon-
bonne, au vestibule oü eUe tient sa reserve. De son absinthe reconnue partout
«de la bonne recette», eile remplit les deux bouteiUes vides et n'accepte
aueun argent. II s'agit d'une sorte de troc auquel la Regie ni le pharmacien
n'ont rien ä voir. La seconde bouteiUe d'absinthe reprösente son bönefice net.

Apres quoi eUe vous offre un verre d'absinthe et volontiers s'assied
aupres de vous pour bavarder un peu. On la questionne discretement: «L'herbe
d'absinthe, repond-eUe, vient du Val-de-Travers, les autres plantes söchöes de
Bäle.» Mais soudain: «Vous ne seriez pas par hasard de la police?» EUe feint
une grande peur; cela fait partie de la mise en scene. En vöritö, eUe sait qu'eUe
ne risque rien. Personne n'oserait inquiöter la derniere «fee verte».

N.B. Le 6 juin 1969, Mme Berthe Zurbuchen-Bähler est morte aux Petits-
Bayards. Sa maison est fermee. II n'y a plus de fee verte.

ITALIEN, DEUTSCHLAND UND DIE SCHWEIZ
IM SOMMER 1940

Von Edgar R. Rosen

Vor einer Reihe von Jahren war in dieser Zeitschrift die Frage aufgeworfen

worden, aus welchem Grunde Ende Dezember 1940 der italienische
Militärattache in Bern, Oberst Bianchi Tancredi, in einem Gespräch mit dem
Generaladjutanten König Viktor Emanuels III., General Paolo Puntoni, die
Ansicht vertrat, daß die italienische Regierung (anscheinend im Sommer 1940)
eine deutsche Invasion der Schweiz verhindert habe1. Die Frage konnte
damals nur versuchsweise beantwortet werden.

1 Edgar R.Rosen, Viktor Emanuel III. und. die Schweiz während des zweiten Weltkrieges,
Schweizerische Zeitschrift für Geschichte, 10. Jahrgang, 1960, Heft 4, S.538, Anm. 22.
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